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Le Bourget / Sevran / Tremblay-en-France /Villepinte

Limite de zone
— PLAN LOCAL
D'URBANISME __
__ INTERCOMMUNAL

Limite de parcelle

Bati

ZONES

U1 : Zone pavillonnaire

- U2 : Zone de centralité

- U3 : Zone urbaine mixte

- U4 : Zone de bourg et centre ancien
- U5 : Zone de grande résidence
- U6 : Zone d'activité économique
- U7 : Zone d'équipement

8. Tremblay-en-France Bl e deron

P . - AU : Zone a urbaniser
Echelle 1 : 8 000¢™e

A : Zone agricole
PLUi approuvé en Conseil de Territoire en date du 07 juillet 2025

6.1. Plan des délimitations de zones

N : Zone naturelle
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